[bookmark: _Hlk172122498]CAS N°3 de la FICHE DPU : Compétence et délégations

EPCI titulaire de plein droit du DPU
ET l’EPCI avait antérieurement délégué le DPU à l’une de ses Communes membres sur une ou plusieurs parties de son territoire. Cette dernière souhaite une acquisition et un portage par l’EPF d’un bien concerné par une DIA. 
ET le Conseil communautaire a délégué à son/sa Président(e) le pouvoir de déléguer le DPU (situation n°2). 

 A prendre dans un premier temps : Modèle de délibération pour le retrait partiel du DPU par le Conseil communautaire avant délégation par décision du Président à l’EPF 

Texte : point à compléter ou à préciser
Texte : information utile 

Communauté de Communes xxxxxxxxxxxxxxxxxx
CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU xxxxxxxxx

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code de l’urbanisme et notamment ses articles L. 210-1, L. 211-1 et suivants et R. 211-1 et suivants, L. 213-1 et suivants et R. 213-1 et suivants et L. 300-1 ;

VU les statuts de la Communauté de Communes xxxxxxxxx ;

VU la délibération du Conseil communautaire n° xxxxxxxxx du xxxxxxxxx, décidant l’adhésion de la Communauté de Communes xxxxxxx à l’Etablissement Public Foncier de la Haute-Savoie (EPF 74) ;

VU la délibération du Conseil communautaire n° xxxxxxxxx du xxxxxxxxx, approuvant le Plan Local d’Urbanisme intercommunal valant Programme Local de l’Habitat et Plan de Déplacements (PLUi-HD) et modifié par la délibération n° xxxxxxxxx du xxxxxxxxx ;

VU la délibération du Conseil communautaire n° xxxxxxxxx du xxxxxxxxx, instaurant le droit de préemption urbain sur les zones urbaines (U) et d’urbanisation futures (AU) du PLUi-HD ;

VU la délibération du Conseil communautaire n° xxxxxxxxx du xxxxxxxxx, instaurant le droit de préemption urbain renforcé sur les zones U et AU du PLUi-HD selon les circonstances particulières prévues dans la délibération ;
Préciser en fonction de l’instauration de ce droit par la Communauté de Communes (ex : zone U, Uv et 2 AUx) ou à supprimer si une telle délibération n’a pas été prise. 

VU la délibération n°xxxxxxxxx du Conseil communautaire en date du xxxxxxxxx, relative aux attributions consenties à Monsieur (Madame) le/la Président(e) parmi lesquelles figurent l’exercice et la délégation des droits de préemption ; 

VU la délibération n°xxxx du Conseil communautaire en date du xxxxx, déléguant à la Commune de xxxxxxx le droit de préemption urbain (simple et/ou renforcé) sur le secteur xxxxxxxx en application de l’article L. 213-3 du Code de l’urbanisme ; 

Concerne le cas dans lequel l’EPCI aurait délégué le DPU à l’une de ses Communes membres sur une ou plusieurs zones soumises à ce droit. 
Voir Fiche DPU : Compétence et délégations (Schéma – Cas n°3). 
VU la Déclaration d’Intention d’Aliéner (DIA) adressée par Maître xxxxxxxxx, Notaire à xxxxxxxxx, en application des articles L. 213-2 et R. 213-5 du Code de l’urbanisme, réceptionnée en mairie le xxxxxxxxx et enregistrée sous le numéro xxxxxxxxx, informant la Communauté de Communes de la cession du bien situé xxxxxxxxxxxxxxxxxx, d’une surface de xxx m², libre de toute occupation/occupé, sur les parcelles cadastrées section xx numéros xxxx et xxxx, appartenant à xxxxxxxxx au prix de xxxxxxxxx € (xxxxxxxxx euros), auquel il faut ajouter une commission d’agence au prix de xxxxxxxxx € TTC à la charge de l’acquéreur /OU/ en ce compris une commission d’agence au prix de xxxxxxxxx € TTC à la charge du vendeur ; 
Mettre les informations figurant dans la DIA : bâti/non-bâti, pleine propriété/nue-propriété/usufruit, surface au sol/surface utile ou habitable, propriétaire, indivision…

CONSIDERANT qu’il existe un intérêt stratégique à disposer de la maîtrise foncière du bien objet de la DIA susvisées, situé dans le périmètre du droit de préemption urbain ; 

CONSIDERANT que la Commune de xxxxx a sollicité la Communauté de Communes pour que le droit de préemption urbain lui soit retiré partiellement sur ce bien et soit délégué partiellement à l’EPF 74 sur ce dernier ; 

Concerne le cas dans lequel l’EPCI aurait délégué le DPU à l’une de ses Communes membres sur une ou plusieurs zones soumises à ce droit. 
Voir Fiche DPU : Compétence et délégations (Schéma – Cas n°3). 

CONSIDÉRANT que le Conseil communautaire a délégué au/à la Président(e) le pouvoir de déléguer le Droit de préemption urbain dans les conditions qu’il a fixées ; 


Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré : 

RETIRE partiellement le droit de préemption urbain simple/renforcé à la Commune de xxxxx sur le bien objet de la Déclaration d’Intention d’Aliéner susvisée.

PRECISE qu’il reviendra à Monsieur (Madame) le (la) Président(e), en application des délégations qui lui ont été attribuées par le Conseil communautaire, de déléguer le droit de préemption urbain à l’EPF 74 pour le bien objet de la Déclaration d’Intention d’Aliéner susvisée.  

PRECISE que la présente délibération sera transmise au contrôle de légalité, fera l’objet de mesures de publicité et sera notifiée au délégataire.
Préciser les modalités d’affichage

 PRECISE que la présente décision peut être contestée devant xxxxxxxxxx 
Préciser les voies et délais de recours habituels


Fait à xxxxxxxxxxxx, le xxxxxx


CAS N°3 de la FICHE DPU : Compétence et délégations

EPCI titulaire de plein droit du DPU
ET l’EPCI avait antérieurement délégué le DPU à l’une de ses Communes membres sur une ou plusieurs parties de son territoire. Cette dernière souhaite une acquisition et un portage par l’EPF d’un bien concerné par une DIA. 
ET le Conseil communautaire a délégué à son/sa Président(e) le pouvoir de déléguer le DPU (situation n°2). 

 A prendre dans un second temps : Modèle de décision de délégation du droit de préemption par le(la) Président(e) à l’EPF après retrait partiel de la délégation à la Commune.

Texte : point à compléter ou à préciser
Texte : information utile 

DECISION DU/DE LA PRESIDENT(E)
En date du xxxxxxxxx

[bookmark: _Hlk172122585]Le (la) Président(e), 

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 5211-9 et L. 5211-10 ;

VU le Code de l’urbanisme et notamment ses articles L. 210-1, L. 211-1 et suivants et R. 211-1 et suivant, L. 213-1 et suivants et R. 213-1 et suivants et L. 300-1 ;

VU les statuts de la Communauté de Communes xxxxxxxxx ;

VU la délibération du Conseil communautaire n° xxxxxxxxx du xxxxxxxxx, décidant l’adhésion de la Communauté de Communes à l’Etablissement Public Foncier de la Haute-Savoie (EPF 74) ; 

VU la délibération du Conseil communautaire n° xxxxxxxxx du xxxxxxxxx, approuvant le Plan Local d’Urbanisme intercommunal valant Programme Local de l’Habitat et Plan de Déplacements (PLUi-HD) et modifié par la délibération n° xxxxxxxxx du xxxxxxxxx ;

VU la délibération du Conseil communautaire n° xxxxxxxxx du xxxxxxxxx, instaurant le droit de préemption urbain sur les zones urbaines (U) et d’urbanisation futures (AU) du PLUi-HD ;

VU la délibération du Conseil communautaire n° xxxxxxxxx du xxxxxxxxx, instaurant le droit de préemption urbain renforcé sur les zones U et AU du PLUi-HD selon les circonstances particulières prévues dans la délibération ;
Préciser en fonction de l’instauration de ce droit par la Communauté de Communes (ex : zone U, Uv et 2 AUx) ou à supprimer si une telle délibération n’a pas été prise

VU la délibération n° xxxxxxxxx du xxxxxxxxx, par laquelle le Conseil communautaire a donné délégation de pouvoir au (à la) président(e) de la Communauté de Communes, pour exercer, au nom de la Communauté de Communes, les droits de préemption définis par le Code de l’urbanisme, et de déléguer l’exercice de ces droits à l’occasion de l’aliénation d’un bien dans les conditions qu’il a fixées, soit xxxxxxxxx ;
Préciser les conditions de délégation des droits de préemption, par le (la) président(e), fixées par le Conseil communautaire dans sa délibération. 
VU la Déclaration d’Intention d’Aliéner (DIA) adressée par Maître xxxxxxxxx, Notaire à xxxxxxxxx, en application des articles L. 213-2 et R. 213-5 du Code de l’urbanisme, réceptionnée en mairie le xxxxxxxxx et enregistrée sous le numéro xxxxxxxxx, informant la Commune de la cession du bien situé xxxxxxxxxxxxxxxxxx, d’une surface au sol/utile/habitable de xxx m², libre de toute occupation/occupé, sur les parcelles cadastrées section xx numéros xxxx et xxxx, au prix de xxxxxxxxx € (xxxxxxxxx euros), auquel il faut ajouter une commission d’agence au prix de xxxxxxxxx € TTC à la charge de l’acquéreur /OU/ en ce compris une commission d’agence au prix de xxxxxxxxx € TTC à la charge du vendeur ; 
Mettre les informations figurant dans la DIA : bâti/non-bâti, pleine propriété/nue-propriété/usufruit, surface au sol/surface utile ou habitable, propriétaire, indivision…

CONSIDERANT qu’il existe un intérêt stratégique à disposer de la maîtrise foncière du bien objet de la DIA susvisées, situé dans le périmètre du droit de préemption urbain ; 

CONSIDERANT que l’EPF 74 fait partie des délégataires possibles du droit de préemption urbain en application des dispositions de l’article L. 213-3 du Code de l’urbanisme ;

CONSIDÉRANT que la Communauté de Communes de xxxxxxxxxxxxxxxxxx est membre de l’EPF 74 et peut à ce titre lui déléguer l’exercice du droit de préemption urbain sur la vente objet de la DIA susmentionnée ; 


DECIDE

ARTICLE 1 – Le droit de préemption urbain est délégué à l’Etablissement Public Foncier de la Haute-Savoie à l’occasion de l’aliénation du bien objet de la Déclaration d’Intention d’Aliéner susvisée. 

ARTICLE 2 - Par cette délégation, le délégataire obtient la maîtrise complète de la procédure d’exercice du droit de préemption urbain et, en conséquence, est soumis aux mêmes obligations que le titulaire concernant les conditions de préemption et d’utilisation des biens préemptés.

ARTICLE 3 – La présente décision sera communiquée, pour information, au Conseil communautaire lors de sa prochaine séance. 

ARTICLE 4 – La présente décision sera transmise au contrôle de légalité, affichée au siège de la Communauté de Communes et notifiée au délégataire.
Préciser les modalités d’affichage

ARTICLE 5 – La présente décision peut être contestée devant le Tribunal Administratif de Grenoble (2 place de Verdun – BP 1135 – 38022 GRENOBLE CEDEX, greffe.ta-grenoble@juradm.fr, saisine possible par « Télérecours Citoyen » accessible par le site internet www.telerecours.fr) dans un délai de deux mois à compter de la date de sa publication ou de sa notification. Elle peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur (Madame) le (la) président(e) de la Communauté de Communes xxxxxxxxxx. Cette démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit dans le délai de deux mois suivant une décision implicite ou explicite de l’autorité compétente (le silence de l’administration pendant un délai de deux mois valant décision implicite de rejet). 

Préciser les voies et délais de recours habituels


									Fait à xxxxxx, le xxxxx

									Le (la) Président(e), 

xxxxxxxxxxxxxxxx
